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MCR (minimum capital requirement, Solvabilité 2) : Minimum de capital requis dans le cadre de la 
réglementation européenne Solvabilité 2. Le MCR correspond au montant minimum de fonds propres 
réglementaire, dont le non-respect constitue le seuil déclencheur du retrait d’agrément. 

Mutuelles : Personnes morales de droit privé à but non lucratif  relevant du code de la mutualité. Les 
mutuelles sont f inancées par les cotisations de leurs adhérents. Les mutuelles ne peuvent assurer que 
certains risques comme la santé, le chômage, l’invalidité suite à un accident du travail, l’assurance Vie, 
la protection juridique et la caution immobilière. Certaines mutuelles, dites « du livre II », pratiquent des 
opérations d’assurance, de réassurance et de capitalisation, tandis que d’autres, dites « du livre III » 
pratiquent la prévention, l’action sociale et la gestion de réalisations sanitaires et sociales. L’article L111-
1 du code de la mutualité précise les activités que peuvent avoir les mutuelles, et indique en particulier 
qu’elles doivent choisir de façon exclusive entre les activités du livre II et celles du livre III. Une exception 
est que les mutuelles du livre II (assurance) peuvent exercer des activités du livre III mais uniquement  
de façon accessoire. 

Mutuelle de retraite professionnelle supplémentaire (MRPS) : Voir « Organisme de retraite 
professionnelle supplémentaire (ORPS) ». 

Noémie (Norme ouverte d’échange entre la maladie et les intervenants extérieurs) : Application 
qui permet le transfert dématérialisé des décomptes de remboursement de la Sécurité sociale vers les 
assureurs complémentaire santé. Cette application simplif ie les démarches pour l’assuré et accélère le 
processus de remboursement complémentaire des f rais médicaux. 

Organisme de retraite professionnelle supplémentaire (ORPS) : Depuis le 1er janvier 2018, les 
contrats de retraite professionnelle supplémentaire peuvent être gérés par ce nouveau type 
d’organismes. Créés par la loi relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique du 9 décembre 2016, dite « loi Sapin II », ils bénéf icient d’une 
contrainte de fonds propres moins élevée que celle en vigueur auparavant. Les organismes d’assurance 
ont eu la possibilité de transférer leurs portefeuilles de retraite existants vers des ORPS jusqu’à la date 
limite du 31 décembre 2022. Un ORPS peut être soit un fonds de retraite professionnelle 
supplémentaire (FRPS), s’il est régi par le code des assurances, soit une institution de retraite 
professionnelle supplémentaire (IRPS), s’il est régi par le code de la sécurité sociale, soit une mutuelle 
de retraite professionnelle supplémentaire (MRPS), s’il est régi par le code de la mutualité. 

Participations légales : Financements qui étaient reçus, avant la mise en place de la complémentaire 
santé solidaire, par les organismes d’assurance de la part du Fonds CMU en échange de la prise en 
charge d’assurés bénéf iciaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) ou de 
l’aide à la complémentaire santé (ACS). 

Plus-value (ou moins-value) latente : Écart, positif  ou négatif , entre la valeur de réalisation d’un actif  
(valeur de marché, c’est-à-dire la valeur que cet actif  aurait s’il était vendu sur le marché à la date de 
l’inventaire) et sa valeur au bilan (valeur d’achat nette de l’amortissement). 

Prévoyance : Couverture des risques « autres dommages corporels » (incapacité de travail – 
indemnités journalières, invalidité, dépendance, etc.), décès (vie entière, temporaire), perte d’emploi et 
famille. La prévoyance permet, selon les garanties souscrites, d’assurer un maintien partiel ou total des 
revenus, de bénéf icier d’un complément f inancier ou de percevoir un capital ou une rente. Elle complète 
les prestations des régimes obligatoires de sécurité sociale. 

Produits financiers : Les cotisations perçues par les organismes avant la matérialisation du risque et 
le paiement des prestations peuvent être investies, sous forme d’actions, d’obligations, de placements 
immobiliers ou encore de prêts et dépôts af in de les faire f ructif ier (respectivement dividendes, coupons, 
loyers ou intérêts). Les produits f inanciers issus de ces placements viennent alors s’ajouter aux 
ressources des organismes d’assurance. Ces produits f inanciers peuvent aussi inclure des honoraires  
et commissions sur activité de gestions d’actifs, des reprises de provisions pour dépréciations, des 
prof its sur réalisation (vente d’actifs) et réévaluation des placements, etc. 

Provisions mathématiques (assurance Vie) : Les organismes assureurs contractent des 
engagements auprès de leurs assurés en échange du paiement d’une cotisation. Pour les opérations 
d’assurance sur la vie, la provision mathématique prend ainsi en compte l’écart entre la valeur actuelle 
de l’engagement pris par l’organisme assureur et celle de l’engagement résiduel éventuel de l’assuré.  
Cela s’apparente donc à l’engagement « net » de l’organisme assureur vis-à-vis de l’assuré. 
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Provisions pour sinistres à payer : Provisions lorsque le sinistre a eu lieu mais n’a pas encore été 
réglé, soit parce que le sinistre a été déclaré à l’organisme assureur mais non encore indemnisé (dossier 
non f inalisé), soit parce que le sinistre n’a pas encore été déclaré mais qu’il est statistiquement 
prévisible. 

Provisions techniques : Elles représentent pour les organismes une évaluation du coût futur des 
prestations à verser aux assurés. En assurance Non vie, elles représentent les dépenses à prévoir pour 
faire face à la sinistralité déclarée mais non encore réglée ou à la sinistralité non déclarée mais 
statistiquement prévisible des contrats en cours (provisions pour sinistres à payer). En assurance Vie, 
il s’agit des provisions mathématiques. 

Réassurance : La réassurance correspond à un contrat par lequel une société spécialisée (le 
réassureur ou le cessionnaire) prend en charge une partie (il s’agit d’« acceptations ») des risques 
souscrits par un organisme assureur (la cédante) auprès de ses assurés. Par cette opération, le 
réassureur s’engage à rembourser à l’organisme assureur en cas de réalisation du risque, une partie 
des sommes versées au titre des sinistres et perçoit en contrepartie une cotisation ou une portion des 
cotisations originales versées par le ou les assurés. La réassurance permet de mieux disperser les 
risques. 

Remises de gestion : Montants versés par l’Assurance maladie obligatoire à certains organismes 
complémentaires, telles que les mutuelles de fonctionnaires, en contrepartie de leur gestion du régime 
obligatoire de certains groupes d’assurés en lieu et place de l’Assurance maladie (voir « Délégation de 
gestion d’un régime obligatoire »). 

Résultat net : Bénéf ice ou perte de l’exercice. Dif férence entre l’ensemble des ressources et l’ensemble 
des charges, que ces ressources et charges soient techniques, c’est-à-dire liées à l’activité 
assurantielle, ou non techniques, comme les produits f inanciers issus des placements des fonds 
propres, la f iscalité, etc. 

Résultat technique : Dif férence entre les ressources (cotisations et produits f inanciers) et les charges 
(indemnisation des sinistres, charges de gestion, etc.) liées à un périmètre d’activité assurantielle. 

SCR (Solvency Capital Requirement, Solvabilité 2) : Capital cible requis dans le cadre de la 
réglementation européenne Solvabilité 2. Le SCR correspond au montant de fonds propres estimé 
comme nécessaire pour absorber le choc provoqué par une sinistralité exceptionnelle et limiter le risque 
de ruine à un an à 0,5 %. Son calcul est basé sur l’exposition aux risques liés à l’activité des organismes 
d’assurance, c’est-à-dire principalement le risque de souscription, le risque de crédit, le risque 
opérationnel, le risque de liquidité et le risque de marché. Les compagnies peuvent choisir entre deux 
modèles de calcul du SCR : une approche standard ou un modèle interne. 

Sinistre : Survenance du risque prévu par le contrat d’assurance ; il entraîne la mise en jeu de la 
garantie. 

Souscripteur : Entité (personne physique ou morale) qui signe le contrat d’assurance et paie la 
cotisation, et qui peut être dif férent de l’assuré (entité qui court le risque). En assurance décès collective 
par exemple, l’entreprise souscrit, le salarié est l’assuré, et les ayant-droits sont les bénéf iciaires. 

Substitution : Une convention de substitution permet à une mutuelle (dite « substituée ») de transférer 
son risque assurantiel à une autre mutuelle (dénommée « substituante »), tout en conservant une 
autonomie juridique et la relation avec ses adhérents. La conclusion d’une telle convention n’entraîne 
pas la disparition de l’entité substituée, contrairement à la fusion, opération au terme de laquelle la 
mutuelle absorbée est dissoute. La substitution dif fère de la réassurance principalement sur le plan 
juridique : les mutuelles substituées ne sont pas soumises aux dispositions f ixant les règles 
prudentielles et n’ont donc pas besoin d’un agrément pour exercer leur activité. En revanche, la 
substituante doit obligatoirement être agréée pour les branches prises en substitution. Pour une 
mutuelle substituante, les opérations prises en substitution sont considérées comme des opérations 
directes et doivent être intégrées dans les comptes de l’organisme. 

Surcomplémentaire santé : Assurance santé qui vient étendre la couverture de la complémentaire 
santé classique (appelée aussi couverture de troisième niveau). Elle s’adresse notamment aux salariés 
qui souhaitent une meilleure couverture que celle of ferte par la complémentaire santé imposée par leur 
entreprise. 
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TSA : Taxe de solidarité additionnelle aux cotisations d’assurance, prélevée en France sur tous les 
contrats de complémentaire santé (y compris sur les contrats d’indemnités journalières), et f inançant la 
complémentaire santé solidaire (encadré 4). 

Union de mutuelles : Entité regroupant plusieurs mutuelles. Il peut s’agir soit d’une plateforme comme 
« MFP services » qui n’est pas un organisme d’assurance en tant que tel mais permet de mettre en 
commun des moyens techniques, soit d’une véritable mutuelle du livre II prenant en substitution un 
ensemble d’autres mutuelles. 

Unités de compte (contrats en) : Contrat sur lequel l’assureur garantit non pas la valeur d’un capital, 
mais un nombre d’unités de compte (exemple : nombre d’actions d’une entreprise, et non la valeur de 
ces actions). Dans les contrats en unités de compte, c’est l’assuré, et non l’assureur, qui porte le risque 
f inancier lié à l’évolution des marchés. 




